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DEMANDE D’OFFRES MANDATAIRES
Procédure en gré à gré concurrentiel

	Nom de l’affaire :
	

	N° d’affaire ARLO :
	

	N° de projet (réf. Abacus) :
	

	CFC :
	



Soumissionnaire (raison sociale et adresse complète) : 	
	
	
Prénom et nom de la personne responsable de l'offre : 	
Téléphone : 	
E-mail : 	
TVA n° : 	


Total de l’offre nette (TTC)	CHF		
			
Lieu et date : 
Timbre et signature du soumissionnaire : 



Remarques :	Comment by Beuret Mathieu: A supprimer avant envoi aux bureaux
-	Seul le prix est pris en compte, pas de critères qualitatifs. Cette procédure doit être utilisée pour des travaux ou prestations simples.
-	Le nombre de soumissionnaires approchés doit être en adéquation avec la valeur des prestations du marché. Il est conseillé de se limiter à 3 soumissionnaires.
-	A partir de CHF 50'000.-, la procédure sur invitation doit être utilisée.	Comment by Beuret Mathieu: Les exceptions sont à discuter avec Adjoint CS
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[bookmark: _Toc208468454]Informations générales
[bookmark: _Toc208468455]Pouvoir adjudicateur et maître de l’ouvrage
COMMUNE DE LAUSANNE
-	Représentée en tant que pouvoir adjudicateur par :
Direction du logement, de l’environnement et de l’architecture
Service d'architecture et du logement
Rue du Port-Franc 18
Case postale 5354
CH-1001 Lausanne
-	Représentée en tant que maître de l'ouvrage par :
Direction …
Service …
[bookmark: _Toc208468456]Présentation de l’affaire
…
[bookmark: _Toc208468457]Planning intentionnel

	-
	Phase étude : 
	…
	

	-
	Dépose de la mise à l’enquête : 
	…
	

	-
	Démarrage travaux : 
	…
	

	
	Clôture des opérations :
	…
	


OU
Cf. document annexé
[bookmark: _Toc190160828][bookmark: _Toc190167055][bookmark: _Toc190073998][bookmark: _Toc190160829][bookmark: _Toc190167056][bookmark: _Toc191962247][bookmark: _Toc208468458]Organigramme du projet
…
[bookmark: _Toc208468459]Visite des lieux
…



[bookmark: _Toc208468460]Bases légales
La présente procédure est soumise à :
-	L'accord intercantonal sur les marchés publics du 15.11.2019 (AIMP) ;
-	La loi cantonale vaudoise du 14.06.2022 sur les marchés publics (LMP-VD) ;
-	Le règlement cantonal vaudois du 29.06.2022 sur les marchés publics (RLMP-VD).
[bookmark: _Toc208468461]Conditions de participation
[bookmark: _Toc523405833][bookmark: _Toc208468462]Délai et adresse pour la remise des offres
L’offre dûment remplie doit parvenir au plus tard le
…
à l'adresse suivante :	Comment by Beuret Mathieu [2]: Adresse du mandataire ou ARLO (si pas de mandataire)
-	…
[bookmark: _Toc523405835][bookmark: _Toc208468463]Attestations
L’offre doit être accompagnée des attestations suivantes de paiement du soumissionnaire des :
-	paiement de l’impôts à la source ;
-	paiement des assurances sociales (1er et 2ème piliers) ;
-	assurance responsabilité civile.
Ces attestations doivent être des originaux et avoir une validité de 30 jours au maximum.
[bookmark: _Toc523405837][bookmark: _Toc378927919][bookmark: _Toc208468464]Sous-traitance
La sous-traitance est interdite. Toute violation de cette disposition constituera une violation contractuelle.
[bookmark: _Toc208468465]Durée de validité de l’offre
La durée de validité de l’offre est de … jours OU … mois à compter de la date du dépôt de l’offre.
[bookmark: _Toc185592886][bookmark: _Toc208468466]Propriété et confidentialité
Les participants conservent les droits d'auteur sur leurs offres.
Les informations échangées entre la Commune de Lausanne et les participants, dans le cadre de la présente procédure, sont strictement confidentielles.
[bookmark: _Toc208468467]Mandat et prestations demandées
[bookmark: _Toc185592912][bookmark: _Toc208468468]Coût cible du projet
…
[bookmark: _Toc208468469]Honoraires
[bookmark: _Toc208468470]Prestations ordinaires
Les prestations suivantes sont également comprises dans le calcul de la rémunération des prestations ordinaires :
…
[bookmark: _Toc208468471]Frais
Le temps de déplacement et les déplacements seront inclus dans l'offre.
Les frais de reproduction sont remboursables conformément aux tarifs fixés par la Commune de Lausanne. Un montant de 3 % du montant brut des honoraires est appliqué.



[bookmark: _Toc185592901][bookmark: _Toc208468472]Conditions particulières
[bookmark: _Toc185592902][bookmark: _Toc208468473]Assurance en responsabilité civile
Pour les prestations faisant l’objet de la présente demande d’offres, le montant minimum de la couverture d’assurance a été fixé à CHF 5'000'000.- / 10'000'000.- / Autre.	Comment by Beuret Mathieu: Pour les chantiers < CHF 5 millions	Comment by Beuret Mathieu: Pour les chantiers entre CHF 5 et 20 millions	Comment by Beuret Mathieu: Pour les chantiers > 20 millions : contacter le SALV en amont
Le maître d’ouvrage se réserve expressément la faculté d'exiger, aux frais de l’entreprise, l'augmentation de garantie jugée insuffisante.
Une copie de l’attestation d’assurance responsabilité civile doit être annexée à l’offre du soumissionnaire.
[bookmark: _Toc185592903][bookmark: _Toc208468474]Contrat
La conclusion du contrat et de ses éventuels avenants nécessitera la forme écrite.
Le contrat peut être résilié en tout temps. En cas de résiliation du contrat, le mandataire a droit aux honoraires correspondant aux prestations qu’il a accomplies selon le contrat jusqu’à la date de la résiliation.
Conformément à l’art. 404 al.2 CO, celle des parties qui résilie le contrat en temps inopportun doit cependant indemniser l’autre partie du dommage qu’elle subit.
[bookmark: _Toc185592905][bookmark: _Toc208468475]Publications
La publication de plans, de descriptions ainsi que de photographies de projets et d'ouvrages n'est autorisée qu'avec l'accord écrit du mandant.
[bookmark: _Toc208468476]Conditions de paiement 
Les factures et les situations sont payables dans un délai de 60 jours après leur présentation. Elles devront respectées les exigences fixées dans le contrat, faute de quoi elles seront refusées, le délai de paiement ne commençant pas à courir.
Une facturation distincte sera établie :
a) pour les situations d'honoraires calculées d'après le coût de l'ouvrage payables à 90 % des prestations accomplies ;
b) pour les factures d'honoraires calculées d'après le temps employé, payables à 100 %, accompagnées des justificatifs nécessaires, ceci dans les deux mois après l'accomplissement de la prestation, selon le tarif valable au moment de l'accomplissement de la tâche ;
c) pour les factures des hausses d'honoraires calculées d'après le temps employé, payables à 100%, à présenter simultanément à celles du point b). Le renchérissement se calcule d'après les recommandations de la Coordination des services fédéraux de la construction et des immeubles (KBOB).
[bookmark: _Toc185592907][bookmark: _Toc208468477]Accords spéciaux
Les aménagements extérieurs, le mobilier et les interventions artistiques font l’objet d’accords spéciaux.
[bookmark: _Toc185592908][bookmark: _Toc208468478]Dossier d’ouvrage
Le dossier de l'ouvrage terminé sera remis au mandant en version papier accompagné d'un fichier informatique respectant les directives de la Ville de Lausanne en matière d'échange de données DAO.
Toutes les canalisations d'alimentation (électricité, téléphone, eau, gaz, chauffage urbain, téléréseau, etc.) et d'évacuation (égouts) doivent y figurer, depuis et respectivement jusqu'au réseau public.
[bookmark: _Toc185592909][bookmark: _Toc208468479]Port de la carte professionnelle
La Municipalité de la Ville de Lausanne a décidé d’imposer le port de la carte professionnelle sur l’ensemble de ses chantiers, dans le but de renforcer sa lutte contre le travail au noir.
Par conséquent, l’ensemble du personnel d’exploitation des entreprises, et de ses sous-traitants, travaillant sur le chantier (y compris les apprenti·e·s), devra être équipé d’une carte professionnelle (ou système équivalent) permettant au moins de s’assurer :
· qu’ils sont bien inscrits auprès d’une caisse de compensation AVS ;
· qu’ils sont déclarés auprès des assurances sociales pour le compte de l’entreprise qui les emploie ;
· que les charges sociales sont payées ;
· que les permis de travail sont valables ;
· [bookmark: _Toc378927940][bookmark: _Toc140986190][bookmark: _Toc523405860]que l’entreprise respecte les conditions de travail applicables fixées par les conventions collectives de travail.
[bookmark: _Toc208468480]Autres conditions
…



[bookmark: _Toc185592864][bookmark: _Toc208468481]Récapitulatif des documents remis en annexe
|_|	…
|_|	…
|_|	…



[bookmark: _Toc378927952][bookmark: _Toc523405872][bookmark: _Toc208468482]Engagement du soumissionnaire
En déposant son offre dûment signée, le soumissionnaire certifie qu’il a pris connaissance des conditions de la procédure et qu’il en accepte le contenu sans réserve. Le soumissionnaire peut formuler ses commentaires par écrit sur l’une ou l’autre des conditions et dans le même délai que pour le dépôt de l’offre. Il prend par ailleurs aussi les engagements suivants :
a)	il confirme que les indications, informations et preuves fournies dans et avec son offre sont exactes et conformes à la réalité ;
b)	il accepte que l’adjudicateur, ou son représentant, puisse vérifier les indications, informations et preuves fournies avec son offre (confidentialité assurée par l’adjudicateur) ;
c)	il garantit l’égalité de traitement entre hommes et femmes, à compétences et fonctions équivalentes, en particulier en ce qui concerne les conditions salariales, ceci y compris pour les sous-traitants directs, les fournisseurs principaux et les transporteurs, le cas échéant ;
d)	il garantit le respect des dispositions relatives à la protection de l'environnement, ainsi que celles en matière de lutte pour la protection des eaux, la protection de l'air et la gestion des déchets et de lutte contre les nuisances sonores ;
e)	il confirme qu’il n’a pas faussé la concurrence en réalisant des arrangements ou des accords entre soumissionnaires ;
f)	il confirme que l’offre déposée est conforme aux exigences du cahier des charges et qu’elle inclut toutes les prestations strictement justifiées pour l’exécution du marché et son bon déroulement. Cela comprend aussi les mesures à prendre pour respecter les dispositions relatives à la santé et la sécurité ;
g)	il a pris note que l’adjudicateur n’acceptera aucune sous-évaluation ou oubli de prestations avant et après la signature du contrat ;
h)	il confirme avoir reçu tous les renseignements nécessaires pour l’établissement de son offre, après avoir pris connaissance des conditions générales, du contenu du cahier des charges et après s’être rendu exactement compte de l’importance, des exigences et des contraintes du marché. Et, en conséquence, il s’engage à exécuter l’ensemble du marché pour les prix indiqués dans son offre, en se conformant strictement à toutes les prescriptions d’exécution énumérées dans la demande d’offres ;
i)	il met en place les personnes clés désignées pour l’exécution du marché. En cas de remplacement de la ou des personnes-clés, le soumissionnaire a pris note que l’adjudicateur est en droit d’exiger de l’adjudicataire qu’il mette à disposition, dans un délai déterminé, des personnes-clés de même niveau de compétence, d’expérience, de capacité et de disponibilité. S’il ne s’exécute pas, la décision d’adjudication peut être révoquée et le contrat résilié ;
j)	il confirme qu’il n’est pas impliqué à juste titre dans une procédure de faillite ou qu’il n’a pas obtenu de concordat judiciaire ou extrajudiciaire ; il garantit également que tel n’est pas le cas pour les sous-traitants, fournisseurs ou transporteurs auxquels il entend faire appel ;
k)	en cas d’adjudication, il acceptera de fournir dans les meilleurs délais, sur demande de l’adjudicateur et par l’intermédiaire d’un établissement bancaire ou d’assurance, des garanties financières et techniques. La garantie délivrée par un organisme étranger doit être de portée équivalente à celle que délivrent les organismes suisses et doit pouvoir être sollicitée auprès d’une représentation ayant son siège en Suisse ;
l)	il respecte la législation sur le travail notamment en matière de travail au noir, de travail forcé/contraint et de personnel mineur, ceci y compris pour les sous-traitants directs, les fournisseurs et les transporteurs, le cas échéant ;
m)	il acceptera de suivre, le cas échéant, les directives et instructions du coordonnateur santé et sécurité désigné par le maître de l’ouvrage ;
n)	en remplissant son offre, il a tenu compte du fait que l’adjudicateur n’acceptera, après la décision d’adjudication, aucune sous-évaluation de prestations, aucun oubli de prestations ou mauvaise compréhension des prestations à exécuter. Il appartient donc au soumissionnaire de poser toute question d’éclaircissement. Le soumissionnaire ne pourra donc pas, suite au dépôt de son offre, justifier une modification de son offre par le fait que le cahier des charges n’était pas assez précis ;
o)	il accepte que l’adjudicateur puisse interrompre ou abandonner à tout moment la procédure si des autorisations étaient refusées, en cas d’opposition au projet ou de refus, partiel ou total, de crédit par les autorités publiques ;
p)	il accepte que l’adjudicateur puisse remettre en concurrence ou recommencer partiellement ou totalement la procédure si, après ouverture et vérification des offres, il devait constater qu’un nombre insuffisant d’offres remplit les conditions de participation ou les critères d’aptitude et que cela conduit à une absence de véritable concurrence ;
q)	il fait preuve d’intégrité morale, notamment en prenant des mesures pour lutter contre la corruption et en s’abstenant d’offrir un quelconque avantage à un membre de l’autorité adjudicatrice ou à un membre du comité d’évaluation, dans le but d’obtenir un marché au détriment d’un autre soumissionnaire ou de soustraire le marché à une mise en concurrence. Toute violation de la clause relative à l’intégrité morale entraîne en principe l’annulation de l’adjudication, ainsi que la dénonciation anticipée du contrat par l’adjudicateur, pour justes motifs. D’autres sanctions peuvent être prises par l’adjudicateur, notamment si la violation de la clause relative à l’intégrité morale devait être découverte en cours de procédure.

________________


Lieu et date : 


Timbre et signature du soumissionnaire : 

[bookmark: _Toc190167046]
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